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Ne pas jeter sur la voie publique. 

Proposition de service : 

PASSAGE DE LA BALAYEUSE                                              
LE LUNDI 20 ET MARDI 21 FÉVRIER 2023.     

MERCI DE LIBÉRER LES TROTTOIRS 

Si vous souhaitez aider des personnes âgées dans la commune 
et ses alentours, pour des travaux de tonte et petits travaux  
divers.  
Emploi rémunéré par le CESU (Chèque Emploi Service 
Universel), merci de contacter l’assistante sociale à la         
Communauté de Commune de la Plaine du Nord Loiret                          
 
Mme Anne-Sophie ECHEVARD au 02.38.39.39.34 
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PERMANENCE  DE L’ARCHITECTE DES BÂTIMENTS DE FRANCE 

Pour les administrés de la Communauté de Communes de la Plaine du Nord Loiret 

Le 5 avril 2023 de 9h00 à 12h00 et de 13h00 à 17h00  

Le 5 juillet 2023 de 9h00 à 12h00 et de 13h00 à 17h00  

à la Sous Préfecture de Pithiviers 

 

Envoyer un mail ou un courrier en mairie 

avec son Nom + Prénom + adresse + téléphone + mail 

mairie-bazoches-gal@wanadoo.fr 

ou au 62 Grande Rue 45480 Bazoches-les-Gallerandes 

en expliquant votre projet 
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Février 2023

TÉLÉPHONE : 06.77.07.91.88

HORAIRES AGENCE POSTALE COMMUNALE DE 

BAZOCHES LES GALLERANDES



PERMISSION DE VOIRIE ET PERMIS DE STATIONNEMENT SONT À 
DÉPOSER AU MOINS 15 JOURS AVANT LES TRAVAUX. 

 

Pour effectuer des travaux sur le réseau routier ou occuper le domaine public 
routier, vous devez obtenir une autorisation d’occupation temporaire (AOT). Le 
permis de stationnement est nécessaire pour les opérations sans implantation 
dans le sol. La permission de voirie concerne les travaux qui modifient le sol 
ou le sous-sol du domaine public. 

Vous pourrez trouver toutes les informations sur le site Entreprendre.Service-
Public.fr 

https://entreprendre.service-public.fr/vosdroits/F23509 

 
 
 
 
 
 
 

L’association K’danse a terminé l’année 2022 par un cours open 
offert aux danseurs dans la salle des fêtes de                             

Bazoches-les-Gallerandes.  
Des ateliers, une tombola et une buvette, le tout sur le thème de 

Noël, ont complété ce bel après-midi festif. 
 

Fin janvier, afin de présenter la nouvelle équipe K’danse et       
souhaiter les vœux aux danseurs et à leurs proches, nous avons 
offert la traditionnelle galette et le pot de l’amitié. Toute l’équipe 

K’danse vous souhaite une belle année festive . 

NOUVELLE ASSOCIATION 

U.C.A.B (Union des Commerçants et Artisans de 
Beauce)  

Cette association a pour objet : La promotion des      
activités des artisans et commerçants adhérents, mais 
également l’organisation de manifestations locales. 


